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Le Parlement européen a adopté par 635 voix pour, 52 voix contre et 13 abstentions une résolution
législative sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux mesures que
l'Union peut prendre à la suite d'un rapport adopté par l'organe de règlement des différends de l'OMC
concernant des mesures antidumping ou antisubventions (texte codifié).

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture selon la procédure législative ordinaire en faisant
sienne la proposition de la Commission, telle qu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des
services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.

Le groupe consultatif a exprimé l’avis selon lequel la proposition en question se limitait à une codification
pure et simple des textes existants, sans modification de leur substance.

Le règlement proposé vise à établir des dispositions spécifiques dans le but de permettre à   l'Union,
lorsqu'elle le juge approprié, de rendre une mesure prise dans le cadre du règlement (CE) n° 1225/2009
(mesures antidumping) ou (CE) n° 597/2009 (mesures antisubventions) conforme aux recommandations et
aux décisions contenues dans un rapport adopté par l'organe de règlement des différends (ORD) de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant des mesures antidumping ou antisubventions.
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